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AVANT-PROPOS

Le Conseil canadien de la recherche sur l’évaluation environnementale (CCREE) a été établi
le 30 janvier 1984 par le ministre fédéral de l’Environnement  dans le but de conseiller le
gouvernement, l’industrie et le monde universitaire sur les moyens d’améliorer, sur les plans
scientifique, technique et procédural, les principes fondamentaux de l’évaluation des
impacts environnementaux (EIE). Le CCREE se propose de pousser la recherche dans
divers domaines susceptibles d’améliorer la pratique de l’évaluation environnementale.

Le Conseil a choisi la vérification et l’évaluation des projets réalisés comme un point
important de recherche. Le présent document décrit l’approche que le CCREE compte
adopter pour la recherche éventuelle en ce domaine.

Le présent exposé est inspiré par les résultats de recherches financées par le CCREE et par
la conférence intitulée ((Audit  and Evaluation in Environmental Assessment and
Management : Canadian and International Experience»,  qui s’est tenue à Banff en 1985. II
est destiné à orienter les travaux que le Conseil peut poursuivre lui-même ou parrainer de
concert avec d’autres organismes.

De nombreuses personnes ont participé à l’élaboration de ce prospectus. Le comité du suivi
et de l’évaluation du CCREE désire manifester sa reconnaissance pour l’aide de Donald W.
Stalker, de la division des systèmes des incidences environnementales d’Environnement
Canada, à l’élaboration de ce document.

Pour plus de renseignements concernant le programme général de recherche du Conseil sur
l’évaluation environnementale ou concernant des détails de la recherche relative à la
vérification et à l’évaluation esquissée dans la présente brochure, veuillez communiquer
avec :

Dr. Elisabeth Marsollier, gestionnaire
Secrétariat du CCREE
13” étage, immeuble Fontaine
200, boulevard Sacré-Coeur
Hull (Québec)

(819) 997-1000
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INTRODUCTION

Le Conseil canadien de la recherche sur l’évaluation environ-
nementale (CCREE) est un organisme indépendant réunissant
de nombreux membres des gouvernements fédéral et provin-
ciaux, des industries et des universités. II est chargé d’amélio-
rer l’efficacité de l’évaluation environnementale au niveau du
processus de décision en tant que mécanisme devant assurer
un environnement de qualité. Pour satisfaire à son mandat, le
Conseil travaille principalement à déterminer les besoins en
matière de recherche dans le domaine des connaissances et
des procédures pour procéder aux évaluations des impacts
environnementaux (EIE), à fournir des mises de fonds initiales
pour aider à entreprendre cette recherche, et à encourager les
organismes et le secteur privé à utiliser des méthodes amélio-
rées d’ EIE.

Au cours des quinze dernières années, l’évaluation des
impacts environnementaux a pris beaucoup d’importance au
sein du processus de prise de décisions. Au début, I’EIE ne
constituait qu’une description, plutôt statique, des ressources
biologiques et physiques sur lesquelles un projet pouvait avoir
des répercussions. En outre, les diverses mesures d’atténua-
tion d’impacts étaient généralement restreintes aux contrôles
réglementaires tels que la gestion des déchets. Puis, en partie
en raison des pressions exercées par le public, on a étendu la
portée des évaluations de projet pour y inclure des questions
sociales et communautaires, telles que l’évaluation des
répercussions sociales (EIS); des questions plus vastes
concernant les ressources environnementales (les questions
d’esthétique; la productivité soutenue des ressources de la
faune et de la mer; et diverses questions concernant les
politiques (nécessité du projet, solutions de rechange, mesures
compensatoires pour les pertes environnementales non
atténuables.

La définition que le CCREE donne de la recherche au sujet de
I’EIE, en plus de recouvrir ce contexte plus vaste du processus
d’évaluation, traite du besoin de relier l’importance des
incidences à un ensemble prédéfini d’objectifs de gestion
établis, grâce à une planification régionale ou sectorielle
(CCREE, 1986). Le Conseil travaille actuellement à une
analyse des besoins en matière de recherche pour divers
aspects du processus d’EIE.  Les résultats de cette analyse
sont présentés dans le présent document et dans d’autres
écrits de ce genre, qui esquissent les domaines de recherches
précis qui, de l’avis du Conseil, devraient être poursuivies par
les chercheurs et par les praticiens. Le présent exposé analyse
les problèmes relatifs à l’évaluation de l’efficacité de I’évalua-
tion environnementale.

Lorsqu’on évalue l’efficacité de I’EIE, il y a trois points
principaux à considérer : premièrement, la précision des
prévisions relatives à l’importance et à la portée des impacts;

en second lieu, la mesure dans laquelle les moyens d’atténua-
tion et de compensation peuvent réellement réduire les
impacts de manière à permettre d’atteindre les objectifs de
gestion énoncés, et, en troisième lieu, l’efficacité et l’équité
avec lesquelles le processus d’évaluation satisfait aux besoins,
aux préoccupations et aux valeurs de tous les intéressés.

Le Conseil est d’avis que jusqu’à maintenant, une fois prises
les décisions relatives au projet, l’étude du processus d’EIE est
l’un des chaînons les plus faibles de l’évolution de I’EIE. Pour
vérifier cette thèse, le CCREE a financé un rapport sur la
question. Le document, intitulé Learning  From Experience:  A
State-of-the-Art Review and Evaluation of Environmental Impact
Assessment Audits (Munro et coll., 1986) a été présenté au
cours de la réunion de travail Follow-up/Audits  of Environmen-
tal Assessment Results, tenue au Banff Center du 13 au 15
octobre 1985. On avait inclus dans l’ordre du jour l’examen
d’un certain nombre d’études de cas de vérification et
d’évaluation d’EIE de projets réalisés. Selon les principales
conclusions auxquelles on en est arrivé, une certaine forme de
vérification environnementale de projets de développements
devrait être une procédure de routine et qu’il faudrait entre-
prendre une évaluation approfondie de quelques projets
importants, afin de produire des procédures améliorées d’EIE
et des analyses scientifiques appliquées.

DÉFINITIONS

L’évaluation des impacts environnementaux est un processus
par lequel on tente d’identifier et de prévoir les répercussions
de projets de loi, de politiques, de programmes, de projets de
développement et de techniques opérationnelles, sur I’environ-
nement  biogéophysique et sur la santé et le bien-être de l’être
humain. Ce processus permet également d’interpréter et de
communiquer des données sur ces impacts et de rechercher
et proposer des moyens de traiter ceux-ci.

La vérification de l’évaluation environnementale permet de
comparer les impacts réels et mesurés d’un projet avec les
conditions antérieures au projet et avec les répercussions
prévues du projet. Le processus de vérification mesure la
précision relative de la prévision des impacts et le contrôle de
ceux-ci par l’atténuation et la compensation. A partir des
preuves scientifiques, le processus de vérification définit et
analyse, aussi objectivement que possible, les causes des
différences entre les résultats réels et les résultats prévus.

L’évaluation de l’évaluation environnementale comprend
l’analyse de l’efficacité du processus utilisé pour contrôler les
divers impacts environnementaux. Aux fins du présent exposé,
le CCREE est principalement intéressé par ce qui se passe
après qu’une décision relative à la réalisation d’un projet a été
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prise - la documentation des mesures d’atténuation, le
contrôle de la mise à exécution de ces moyens et leur
adaptation, le cas échéant, pour compenser des effets
imprévus. L’évaluation peut également tenir compte du
processus d’évaluation précédant la prise de décision, mais
une telle procédure devrait faire partie de l’approche plus
générale de l’évaluation de programme, entreprise par le
gouvernement et l’industrie dans le but d’améliorer le rende-
ment global.

CRITÈRES

Les trois grands critères de l’évaluation de I’EIE sont I’effica-
cité, le rendement et l’équité. Une EIE est considérée efficace
si :

l les renseignements recueillis dans le cadre de I’EIE ont
contribué à la prise de décision;

l les prévisions concernant l’efficacité des mesures de
contrôle des incidences étaient exactes;

l les mesures d’atténuation et de compensation proposées
ont permis d’atteindre les objectifs approuvés de la
direction.

Les critères de rendement sont satisfaisants si :

l les décisions prises dans I’EIE sont opportunes, compte
tenu des facteurs économiques et autres qui influent sur les
décisions de projet;

l les dépenses pour faire I’EIE et pour traiter les données
durant la réalisation du projet peuvent être déterminées et
sont raisonnables.

Les critères d’équité sont satisfaisants si :

l tous les intéressés ont des chances égales d’influer sur la
décision avant que celle-ci soit prise;

l les gens directement affectés par le projet ont un même
droit à une compensation.

Dans une certaine mesure, ces critères entrent en conflit les
uns avec les autres. L’évaluation environnementale globale
devra donc permettre de déterminer les échanges et les
compromis qui devront être faits pour servir les meilleurs
intérêts du public. II est évident que des jugements de valeur
devront être faits et un problème qu’il faudra donc considérer
dans la recherche future relative à l’évaluation sera de
déterminer qui devrait procéder à la vérification et à I’évalua-
tion.

En général, l’évaluation environnementale devrait traiter de ce
qui suit :

l les changements mesurés des conditions sociales, économi-
ques et environnementales comparés aux objectifs du
programme et aux imprévus;

les impacts d’un projet précis aussi bien que les impacts
cumulatifs de projets multiples;

les coûts et avantages des mesures d’atténuation et de
compensation;

le processus de contrôle des impacts au cours de la
construction et de la mise en service du projet;

les processus de consultation du public engageant les
gouvernements, les promoteurs et les groupes d’intérêt
public.

LE CONSEIL ET L’ÉVALUATION DE L’EIE

Au cours des réunions d’études tenues à Banff en 1985, on a
pu identifier, à partir des études de cas effectuées, un certain
nombre de lacunes dans le processus actuel des évaluations
des impacts environnementaux. Le Conseil pense donc que
des recherches d’études de cas plus approfondies pourraient
lui permettre de déterminer certaines améliorations à apporter
dans les secteurs de I’EIE qui l’intéressent plus particulière-
ment, notamment celui de l’évaluation des effets cumulatifs.
On n’a pas encore pu évaluer les travaux qui ont été entrepris
récemment à ce sujet au niveau de la planification régionale ou
des études des écosystèmes régionaux, parce qu’ils en sont
encore aux étapes préliminaires. Le Conseil a publié un
exposé sur l’évaluation des impacts cumulatifs. Le Comité de
I’EIS du Conseil, quant à lui, met à jour son exposé de
recherche de 1985 et s’intéresse tout particulièrement à
l’évaluation de certains impacts sociaux difficiles, sinon
impossibles à prévoir, comme les changements qui survien-
nent dans la cohésion d’une collectivité ou à la perception
d’un risque avant et après la réalisation d’un projet.

II y a d’autres raisons pour lesquelles le CCREE s’intéresse au
contrôle environnemental et à l’évaluation environnementale :

Le Conseil aimerait voir l’introduction de changements dans
le processus d’EIE qui mèneraient à des décisions plus
efficaces. Après quelques tentatives initiales d’évaluation,
certains organismes, tel le Bureau fédéral d’examen des
évaluations environnementales (BFEEE), s’occupent
activement à améliorer les procédures de détermination de
l’importance des problèmes. (Duffy, 1986)

Les vérifications peuvent aider le Conseil, ainsi que d’autres,
à concentrer les efforts sur les domaines importants
d’incertitudes scientifiques relatifs à la prévision et au
contrôle des répercussions sociales et écologiques et de
parrainer les recherches appropriées pour combler ces
lacunes.

Le Conseil désire promouvoir les processus qui favorisent
une convergence plus rapide des valeurs et des perceptions
relatives à certains projets précis, particulièrement ceux qui
comprennent des risques pour l’environnement. II se peut
que l’on puisse établir de meilleures méthodes d’EIE en
analysant les attitudes et les perceptions des risques
environnementaux antérieures et postérieures à la réalisa-
tion d’un projet.
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NOUVEAUX POINTS D’INTÉRÊT DANS
L’ÉVALUATION DES EIE

Bien que la vérification et l’évaluation environnementales ne
soient pas encore pratique courante au Canada, les compo-
santes du processus d’EIE ont été analysées dans un grand
nombre d’études de cas. II ressort de ces examens des
questions ou des problèmes qui influent sur l’efficacité du
processus d’évaluation. Le Conseil a déterminé six questions
importantes qui pourraient donner lieu à des recherches dans
le but d’améliorer le processus d’évaluation environnementale.
Ces questions sont les suivantes :

manque de données de contrôle adéquates sur les décisions
antérieures et postérieures à la réalisation du projet;

mauvaise compréhension des relations de cause à effet;

difficultés à déterminer les coûts relatifs à I’EIE;

difficultés d’évaluer les processus publics de révision;

reconnaissance croissante de I’EIE comme élément
constitutif du processus de prise de décision;

manque de renseignements et d’autorité au cours de la
réalisation du projet.

Données de contrôle antérieures et postérieures b
la réalisation du projet

Dans bon nombre de cas, on ne dispose pas des données
dites (( de base N qui décrivent les conditions existant avant la
réalisation d’un projet et permettent d’effectuer une comparai-
son avec les conditions environnementales existant après la
réalisation du projet. Pour certains projets récents évalués
suivant les méthodes modernes, on possède des données de
base concernant les conditions antérieures et postérieures, ce
qui permet de faire des vérifications environnementales. II reste
quand même des problèmes pour s’assurer de ce que la
qualité et la précision des données sont suffisantes pour
procéder à un contrôle scientifique défendable.

En second lieu, même si des données ont été recueillies, il est
parfois difficile de les obtenir, tout simplement parce qu’elles
n’ont jamais été publiées ou qu’elles n’ont qu’une distribution
restreinte.

En troisième lieu, il arrive aussi que les renseignements
existent, mais sous une forme inutilisable par ceux qui font
l’évaluation. Plusieurs rapports d’EIE,  ou d’autres études
connexes, sont tellement longs et complexes qu’ils sont, à
toutes fins pratiques, impénétrables.

Mauvaise compréhension des relations de cause à
effet

Quelques praticiens se sont montrés sceptiques quant à la
précision, à la fiabilité, à l’étendue et à la pertinence des
prévisions relatives aux répercussions environnementales et
ce, particulièrement dans le domaine de la biologie ou des
systèmes sociaux. Certains préconisent le recours aux

techniques de contrôle adaptatives, qui ne prévoient pas les
relations de cause à effet selon une méthode scientifique mais
qui effectuent plutôt des Y2 vérifications une fois le projet
réalisé et apportent des ajustements au niveau de la concep-
tion, ou toute autre mesure d’atténuation en vue d’atteindre
les objectifs définis. Cette méthode est souvent préconisée
pour certains aspects de l’évaluation des répercussions
sociales.

Pour ce qui est de la physique et de quelques aspects de la
biologie, si on a habituellement prévu assez correctement les
principaux impacts environnementaux des projets, du moins
d’un point de vue général, on se trompe souvent sur I’impor-
tance ou la proportion des changements. Les répercussions
de première grandeur sont relativement faciles à prévoir, tout
particulièrement celles qui ont trait à des phénomènes tels que
les écoulements accidentels d’hydrocarbures ou les répercus-
sions directes de la construction de réservoirs dans les régions
tempérées, ou à d’autres sujets bien documentés.

Par contre, les incidences cumulatives ou successives sont
plus difficiles à prévoir. II est plus difficile encore de prévoir les
changements relatifs à la productivité primaire ou aux
populations de certaines espèces ou à d’autres phénomènes
qui peuvent résulter d’une multitude de causes. Les incidences
d’ordre supérieur, telles les modifications des comportements
animaux ou les répercussions socio-économiques, sont
souvent tout à fait imprévisibles. II est très difficile d’identifier
et de mesurer les répercussions causées par l’homme sur un
écosystème dynamique déjà en cours d’évolution.

Détermination des coûts relatifs à I’EIE

Maintenir des dépenses liées à l’évaluation et au contrôle de
l’environnement à un minimum est un critère important pour la
mesure du rendement, mais en pratique, ces dépenses sont
très difficiles à évaluer. II n’existe aucune norme en ce
domaine. Certains coûts sont inextricablement inclus dans les
coûts de conception et d’ingénierie. II est donc difficile, si pas
impossible, de préparer une estimation complète des coûts
pour une évaluation des EIE.

De même, les coûts engendrés par le processus d’examen,
que ce soit pour les examens internes faits par le gouverne-
ment ou le promoteur ou pour les examens publics, sont
rarement définis. Le temps consacré à l’examen de I’EIE est
rarement documenté. La complexité des processus de
réglementation et l’absence de détermination précise des
responsabilités, tant pour le gouvernement que pour les
promoteurs, sont également des facteurs qui restreignent une
analyse rigoureuse des coûts d’analyse d’une EIE et des
processus de révision.

Toutefois, le Conseil se demande si les dépenses relatives à
I’EIE devraient être considérées séparément des coûts
généraux liés à la réalisation du projet. Le Conseil pense que la
gestion de l’environnement fait partie intégrante de la réalisa-
tion d’un projet et ne constitue pas un ajout créé uniquement
pour répondre aux exigences de la législation. II reste donc le
défi de prouver que le processus d’évaluation environnemen-
tale constitue une contribution efficace et opportune au
processus global de développement.
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Processus d’examen public

II est habituellement assez difficile d’évaluer l’équité du
processus, telle que définie précédemment, parce qu’une telle
évaluation implique un jugement de valeur et parce que les
renseignements nécessaires ne sont pas disponibles. Certains
participants au processus d’examen public considéreront que
le processus est équitable et légitime, alors que d’autres
peuvent le voir au contraire comme injuste et restreint. II faut
d’abord raffermir l’expérience des processus de révision
publique pour ensuite être en mesure d’appliquer plus
largement des techniques d’évaluation.

Étendue du processus d’ÉlE

Comme on l’a souligné précédemment, I’EIE est devenue un
processus plus étendu, qui englobe non seulement les
évaluations biophysiques mais encore les questions sociales et
communautaires et les analyses économiques. Dans certains
cas, I’EIE est incorporée dans la planification régionale ou
dans l’évaluation sectorielle. Cette extension de la portée de
l’évaluation rend le processus de vérification et d’évaluation
lui-même beaucoup plus complexe, et, par le fait même,
beaucoup plus coûteux, en particulier pour les projets
importants. Aussi, les organismes gouvernementaux dont les
ressources et les budgets sont limités ont tendance à consa-
crer plus d’efforts à évaluer le projet de développement à venir
plutôt qu’à évaluer des procédures utilisées pour des projets
déjà réalisés.

II ne faut pas oublier non plus les contraintes imposées par la
nécessité politique de prendre des engagements pour des
projets de développement économique, avant même que l’on
puisse compléter une évaluation environnementale. Cet état
de chose réduit le temps disponible pour satisfaire au critère
d’équité, même si le projet peut satisfaire au critère du
rendement. II faudra améliorer les techniques de détermination
de l’importance des problèmes et l’application de réglementa-
tions et de directives normalisées pour toute une gamme de
projets (( classiques )), tels que les pipelines et les lignes à
haute tension. II est possible qu’il existe une profusion de
données relatives à ce types de projet qui faciliteraient une
évaluation plus efficace des projets à venir, tout en aidant les
praticiens à respecter des délais stricts.

Manque de renseignements et d’autorité au cours
de la réalisation du projet

Compte tenu de la complexité de plus en plus grande de I’EIE,
on a besoin de données claires au sujet des diverses condi-
tions qui accompagnent 112 l’approbation d’un projet. Dans le
cas d’activités réglementées (ex. la délivrance de permis de
traitement des déchets), ces conditions sont généralement
prévues. Toutefois, pour les impacts de plus en plus nombreux
pour lesquels aucune réglementation n’existe (ex. questions
d’esthétique, les répercussions sociales, la faune sauvage,
etc.), les administrateurs de projet ne disposent souvent pas
d’une documentation suffisante sur la façon de les atténuer. II
est donc difficile d’évaluer si toutes les conditions ont bien été
respectées au cours des phases de construction et d’exploita-
tion du projet.

Un problème connexe est le manque de précision en ce qui
concerne l’autorité chargée de contrôler les événements
durant la réalisation d’un projet. Là encore, le problème est
moins important pour les activités réglementées que pour
celles qui ne le sont pas. De façon générale, il serait avanta-
geux pour l’administration d’un projet que l’on définisse mieux
les rapports hiérarchiques entre les divers promoteurs, au sein
des gouvernements, et entre les gouvernements et les
promoteurs.

BESOINS EN MATIÈRE DE RECHERCHE

Le Conseil a déterminé trois domaines de recherche impor-
tants dont il faudrait s’occuper en priorité pour résoudre ces
problèmes :

l intégration de l’évaluation environnementale au sein du
processus de planification du développement;

l mise au point et adoption d’une méthode normalisée
d’évaluation;

l amélioration des contrôles environnementaux.

Intégration de l’évaluation environnementale B la
planification du développement

Tel que mentionné précédemment, le Conseil pense que
l’évaluation environnementale devrait être intégrée au proces-
sus de planification du développement et que cette intégration
devrait être faite aussi bien au niveau des politiques qu’à celui
des projets. Une recherche est nécessaire pour déterminer à
quel point I’EIE a été effectivement intégrée aux divers aspects
et phases du processus de prise de décision. Ainsi, I’évalua-
tion environnementale ne devrait pas constituer une opération
unique, mais être une activité continue fournissant des
renseignements et des connaissances au sujet des conditions
environnementales ainsi que des réactions des écosystèmes
pour les intégrer au processus d’administration du projet.

L’évaluation devrait également être faite au niveau de la
politique, et centrée sur la relation entre le besoin du projet et
les objectifs environnementaux. Cela peut constituer un défi
difficile pour plusieurs niveaux de gouvernement du Canada où
les politiques sur les exigences relatives à un projet sont
adoptées à un certain niveau de gouvernement, alors que
celles qui concernent les questions environnementales et
sociales le sont à un autre. Toutefois, au fur et à mesure que la
population et l’économie continuent de s’étendre, les effets du
développement sur l’environnement national et social s’intensi-
fient. Dans certains cas, les causes de ces effets environne-
mentaux cumulatifs peuvent être assez éloignées des réper-
cussions qu’ils entraînent. Par exemple, la perte de terrains
marécageux dans les Prairies est peut-être due en grande
partie aux politiques fiscales et aux mesures d’imposition qui
encouragent la production agricole. Ces mesures peuvent
ensuite entraîner la disparition d’habitats marécageux et la
réduction subséquente du gibier aquatique.

II faudra donc effectuer des recherches afin de trouver des
méthodes qui permettront de contenir les impacts cumulatifs à
la fois dans des secteurs précis (ex. le bassin atmosphérique
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métropolitain, les estuaires) et pour des activités sectorielles
(ex. foresterie et agriculture à grande échelle). Le Conseil fait
mention du besoin de recherche en ce domaine dans son
exposé sur l’évaluation des effets cumulatifs. Le modèle qui
sera adopté devra intégrer les rapports environnementaux et
économiques au niveau des politiques (ex. s’engager à
intensifier la sylviculture) et des emplacements choisis (ex.
répercussions sur la faune de l’utilisation accrue de
pesticides). Une évaluation de la réaction de I’écosystème à
diverses activités fournirait aux décideurs de meilleurs
renseignements au sujet des conséquences que des change-
ments importants aux politiques économiques et sociales
pourraient avoir sur l’environnement.

Parmi les problèmes qui pourraient être traités :

Comment l’analyse de I’EIE peut-elle améliorer l’intégration
des facteurs environnementaux dans l’administration d’un
projet?

Quels sont les ajustements à apporter aux arrangements
institutionnels existants pour promouvoir le fait que la
planification du développement soit liée plus étroitement à la
gestion de l’environnement?

Comment peut-on relier de plus près l’évaluation des
changements environnementaux et les intérêts économiques
et sociaux- communautaires?

Quels sont les facteurs à considérer lorsqu’on planifie un
programme de contrôle environnemental qui doit servir de
soutien à l’évaluation des effets cumulatifs et régionaux?

Mise au point d’une méthode d’évaluation
normalisée

Le Conseil pense qu’il faudrait rédiger un guide afin d’aider les
organismes gouvernementaux et les promoteurs à intégrer
l’évaluation dans leur processus d’évaluation de I’environne-
ment et de gestion. Ce guide devrait tenir compte des
méthodes utilisées à l’heure actuelle pour toute une gamme de
projets, de façon que ces méthodes puissent être appliquées
beaucoup plus uniformément d’un bout à l’autre du pays. II
devrait également traiter des éléments réglementaires (par des
licences et des permis) et non réglementaires (répercussions
sur la communauté ou la faune sauvage) de I’EIE, pour
s’assurer que tous les éléments importants des connaissances
et des processus utilisés dans l’évaluation des impacts
environnementaux soient pris en considération. Enfin, le guide
devrait comprendre des normes de référence pour l’acquisition
de données environnementales et les techniques analytiques à
utiliser pour les vérifications, afin de s’assurer que ces derniers
sont établis sur une base scientifique solide.

II est clair que, pour couvrir toute la gamme des évaluations
d’incidences dans les divers secteurs, la méthode d’évaluation
doit être flexible et dynamique. Elle doit pouvoir s’appliquer à
la fois aux grands projets de développement et aux nombreu-
ses petites activités dispersées qui ont des répercussions sur
l’environnement, mais qui, en raison de leur nature et de leur
importance, ne sont pas examinées lors d’une EIE classique.

Le guide en question pourrait normaliser les besoins relatifs
aux données nécessaires pour évaluer le mieux possible les
répercussions (( ordinaires B, pour qu’on puisse consacrer
davantage d’argent et d’effectif à l’évaluation de projets
sortant de l’ordinaire lorsque cela est nécessaire.

Les résultats des évaluations devraient être publiés, afin que
les praticiens puissent avoir une meilleure idée de l’étendue
d’une telle analyse pour divers projets qui auront des effets sur
plusieurs systèmes sociaux et biophysiques au pays. Le
Conseil est prêt à appuyer la diffusion de certaines évaluations
de cas types, en collaboration avec les organismes fédéraux et
provinciaux responsables de l’administration de I’EIE.

Le guide devra traiter des aspects organisationnels de I’EIE,
tels les responsabilités en ce qui a trait à la tenue des évalua-
tions et des vérifications, le choix du moment de leur mise en
application au cours de la réalisation du projet et les responsa-
bilités relatives à leur financement. Afin de répondre à certains
aspects du critère de l’équité, une partie de l’évaluation devrait
prévoir la participation du public aussi bien que celle du
gouvernement et de l’industrie.

Certaines questions demeurent toutefois en suspens :

Quelles sont les responsabilités de vérification des divers
participants au processus de I’EIE?

Quelles sont les directives nécessaires pour faciliter la
vérification et le contrôle de l’environnement?

Quels sont les aspects précis du contrôle et de l’évaluation
environnemental qui doivent être entrepris, et à quelle étape
de I’EIE et du processus de réalisation doivent-ils l’être?

Quels sont les systèmes nécessaires pour diffuser des
renseignements, ainsi que les résultats des vérifications et
des évaluations environnementales de cas-types, en vue
d’améliorer I’EIE au pays?

Compréhension des systèmes et du contrôle
environnemental

La troisième priorité du Conseil en matière de recherche est de
promouvoir une approche scientifique du contrôle environne-
mental. Certes, le Conseil reconnaît qu’il existe déjà, au sein
du gouvernement et de l’industrie, des programmes importants
de contrôle environnemental. Toutefois, il y a encore des défis
à relever. Par exemple, la recherche dans le domaine de la
surveillance devrait s’occuper du fait que de nombreux
processus écologiques se déroulent sur plusieurs années et
que les répercussions de certains changements apportés à
I’écosystème pourraient bien prendre aussi longtemps à se
révéler. On pourrait également étudier la nature dynamique
des écosystèmes et notre manque de compréhension des
échelles d’espace et de temps sur lesquelles les processus
écologiques pourraient exercer une interaction.

La recherche est également nécessaire pour améliorer les
connaissances dans les domaines de la sensibilité, du ressort
(résilience) et des pouvoirs de récupération des principaux
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écosystèmes. II faut définir soigneusement les réseaux de
contrôle environnementaux capables de faire la distinction
entre les changements entraînés par des impacts directs
causés par des activités du projet, les changements résultant
de mesures d’atténuation et les changements inhérents aux
écosystèmes dynamiques. La technique actuelle, qui ne fait
que comparer les conditions antérieures et postérieures à la
réalisation d’un projet et imputer à celui-ci tous les change-
ments survenus, peut mener à des erreurs au point de vue
scientifique, particulièrement en ce qui concerne les éléments
des écosystèmes sur lesquels une vaste gamme de facteurs
exogènes ont des effets (la faune sauvage, par exemple).

Le Conseil pense que, pour chaque projet, il faudrait définir un
cadre global qui permettrait de déterminer les besoins et les
lacunes en matière d’information. Ce cadre devrait être
organisé avant de commencer le programme de collecte des
données avant-projet, de manière à pouvoir analyser d’une
façon logiquement et scientifiquement acceptable les données
relatives à la construction et à l’exploitation du projet. Ce
cadre est également essentiel si l’on veut que le contrôle
environnemental permette de mieux comprendre les change-
ments survenus ainsi que leur importance pour les écosystè-
mes, et que cette connaissance puisse servir lors de projets
futurs.

Quelques-unes des questions qu’il reste à poser sont les
suivantes :

l Quels changements doit-on faire pour s’assurer que les
programmes de recherche gouvernementaux et universitai-
res contribuent à une meilleure connaissance des écosystè-
mes?

l Comment peut-on évaluer la superposition des impacts
attribuables à l’homme sur un écosystème dynamique?

l Comment peut-on mieux comprendre les rapports de cause
à effet qui se produisent sur de longues périodes?

LE CALENDRIER DE RECHERCHE DU CCREE

Le Conseil ne peut financer directement la recherche que dans
deux secteurs de l’évaluation, à savoir : la rédaction d’un

ensemble de lignes de conduites pour encourager une
pratique plus conséquente et régulière de la vérification et de
l’évaluation de I’EIE d’un bout à l’autre du pays, et une aide
pour effectuer des évaluations dans certains cas précis.

Dans les deux cas, l’intérêt du Conseil dépend du soutien
financier accordé par les gouvernements fédéral et provinciaux
et par l’industrie. Le Conseil est prêt à faire une mise de fonds
initiale afin de promouvoir la rédaction de directives. Une fois
au point, ces méthodes pourraient ensuite être mises à l’essai
dans le cadre d’un projet pilote, qui pourrait aussi prévoir
l’évaluation d’autres aspects de I’EIE intéressant le Conseil,
comme les effets cumulatifs, les répercussions sociales et
communautaires et l’efficacité des mesures d’atténuation et de
compensation.

Le Secrétariat du Conseil entrera en communication avec les
praticiens des secteurs public et privé pour voir s’ils seraient
intéressés à travailler à la préparation d’un guide de méthode,
ainsi qu’à certaines analyses d’études de cas.

Le Conseil aimerait également promouvoir d’autres domaines
de la recherche dans les secteurs de la vérification et de
l’évaluation environnementales dont nous avons traité ici. II
peut aider à accomplir une telle recherche en examinant les
propositions précises qui lui ont été transmises volontairement,
notamment celles qui mènent à une meilleure compréhension
du fonctionnement des écosystèmes, à la conception d’un
système de controle environnemental et à l’amélioration des
méthodes organisationnelles pour l’évaluation de projet. Le
Conseil fera également connaître aux principaux organismes
finançant la recherche, son intérêt concernant la recherche
dans le domaine de l’évaluation de projets afin d’encourager
un examen favorable des propositions présentées à la
communauté de la recherche.

Enfin, le Conseil est prêt à accorder son aide pour organiser
des réunions d’études travail en 1990. Au cours de ces
réunions, on examinera l’utilisation du guide et une série
d’analyses d’études de cas pour contribuer à la diffusion des
renseignements relatifs aux études de cas.
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